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Marseille, le 11/03/2012
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FORMATION  INITIATEUR RANDONNEE
Objectif : Former et qualifier des cadres aptes à initier et encadrer la randonnée montagne. L’initiateur randonnée valide les passeports FFME blanc, jaune et orange.
Public : Randonneur expérimenté âgé d’au moins 18 ans au premier jour du stage
Pré requis : 
· être titulaire des passeports randonnées FFME vert cartographie-orientation
· présenter une liste comprenant au minimum 20 randonnées dont quelques-unes ont été accomplies en tant qu’adjoint d’encadrement. Cette liste doit être étalée sur les 3 années au moins qui précédent le stage et avoir été réalisée dans diverses régions.

Sur ces 20 randonnées :

· 5 doivent avoir été effectuées sur terrain accidenté, rocheux ou glaciaire ;

· 5 doivent avoir été effectuées sur plusieurs jours (minium 3) avec hébergements diversifiés( en dur ou précaire).

Dates :    du 14 au 18 juillet 2012

Lieu : Gîte Le Montbrison  05120 Les Vigneaux
Horaire : le 14 juillet à 8h30 au mardi 18 juillet à 17h (il est nécessaire de respecter ces horaires pour ne pas perturber le bon fonctionnement du stage)

Coût de la formation :  185 € pour les licenciés FFME, surcoût de 46 € pour les non licenciés
Hébergement :  175 € en ½ pension sur place (draps non fournis). Prévoir des repas froids pour les déjeuners.
Contenu : 
1- le milieu montagnard :

a. connaissance du milieu naturel et humain,

b. protection et préservation des sites

c. météorologie

2- la sécurité en randonnée :

a. conduite de groupe,

b. secours, sauvetage et survie,

c. physiologie des activités de montagne.

3- La technique liée à l’activité :

a. Techniques de progression,

b. Orientation, navigation,

c. Logistique du raid en autonomie.

4- La pédagogie :

a. Gestion du groupe,

b. Didactique.

5- L’environnement institutionnel :

a. Encadrement associatif,

b. Cadre institutionnel.

6- Gestion et organisation de l’activité.

Evaluation : 
Durant le stage, chaque candidat, mis en situation, doit montrer des connaissances suffisantes pour : faire face au mauvais temps, à un accident (notamment le secourisme en montagne et l’évacuation d’un blessé). Il doit faire preuve de capacités humaines, psychologiques, pédagogiques et techniques à conduite un groupe en autonomie. Il doit faire preuve de connaissances suffisantes concernant l’orientation sans visibilité, la météorologie, la connaissance du milieu montagnard (faune, flore, .. économie des régions de montagne, etc), être capable d’éveiller autour de lui l’intérêt pour le milieu et sa protection.
Les épreuves techniques ont été vérifiées lors des passeports verts et bleu :
· choix de l’itinéraire,

· la maîtrise de l’orientation,

· la maîtrise des techniques de sécurité et de progression sur terrain accidenté et propres aux terrains sur lesquels se déroule le stage.
Modalités d’inscription :
Le dossier d’inscription à envoyer à l’adresse indiquée ci-dessous : comprendra :

· la fiche d’inscription accompagné d’un chèque de 100 € ;

· une photocopie de l’AFPS ou du PSC1 ou SST à jour ;

· la liste des 20 randonnées établie sur l’honneur

· le passeport randonnée FFME vert cartographie-orientation
Les personnes non licenciés FFME ajoutent :

· un certificat médical datant de moins de 3 mois à la date du début du stage, attestant que le candidat est apte à la pratique et à l’encadrement de l’activité ;

· une attestation d’assurance –individuelle accident et responsabilité civile).

Matériel : 

Carte au 1/25000 : 3436 ET et 3536 OT
Papier, crayon, gomme, stylo, règle (longue), rapporteur, boussole, altimètre 

Sac à dos, chaussures de marche et vêtements imperméables
Frontale et piles de rechange

Le matériel de sécurité : corde rando 7mm en 35-40 m ; 3 sangles 2x2m -1x4m, 2 cordelettes 5 ou 6 mm 1.50 m ; 2 mousquetons à vis

Matériel de couchage (le gîte ne fournit pas les draps).

Documents sur la montagne, la météorologie, etc sous forme papier ou fichiers informatiques.

Inscription :

Remplir la fiche et l’envoyer avec le chèque (établi au nom du CD13FFME) de 100 € au 

CD13 FFME

46 rue Bravet

13005 Marseille

Limite des inscriptions : 11 juillet 2012
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